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(54)  Module  de  connexion  à  contacts  démontables  et  bloc  de  connexion  en  faisant  application 

(57)  Bloc  de  connexion  électrique  modulaire  enfi- 
chable  comprenant  une  platine  porte-modules  (14) 
constituée  par  un  cadre  rectangulaire  ayant  deux  lon- 
gerons  parallèles  délimitant  un  couloir,  et  des  modules 
porte-contacts  (16)  insérables  côte-à-côte  dans  le  cou- 
loir.  Chaque  module  a  un  boîtier  de  connexion  (20)  ac- 
couplable  avec  un  boîtier  d'un  bloc  complémentaire  et 
une  plaque  de  retenue  (22)  de  contacts  électriques. 
Chaque  boîtier  est  muni  de  moyens  de  butée  limitant 
son  déplacement  vers  l'avant  par  rapport  à  la  platine  et 
de  moyens  de  verrouillage  élastiques  s'opposant  à  son 
recul  depuis  une  position  avancée,  et  chaque  plaque  est 
munie  de  moyens  d'accrochage  destinés  à  l'immobiliser 
dans  une  position  déterminée  par  rapport  au  boîtier  res- 
pectif.  Un  tel  bloc  de  connexion  est  notamment  utilisable 
dans  le  domaine  automobile. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  modules  de 
connexion  à  contacts  démontables,  et  notamment  (bien 
que  non  exclusivement)  ceux  insérables  côte  à  côte 
dans  une  platine  porte-modules  pour  constituer  un  bloc 
de  connexion. 

Un  tel  bloc  de  connexion  peut  aisément  être  conçu 
pour  incorporer  des  modules  donnant  aux  contacts  un 
pas  de  répartition  variable  d'un  module  à  l'autre.  Il  est 
également  possible  de  monter  un  nombre  de  modules 
inférieur  au  nombre  maximum  admissible. 

Un  bloc  de  connexion  électrique  de  ce  genre  est 
décrit  dans  le  document  EP-A-0  500  425.  Dans  chaque 
module  sont  ménagés  des  passages  destinés  à  rece- 
voir  les  contacts  et  munis  chacun  de  cliquets  de  retenue. 

L'invention  vise  à  fournir  un  module  de  connexion 
électrique  enfichable  répondant  mieux  que  ceux  anté- 
rieurement  connus  aux  exigences  de  la  pratique,  no- 
tamment  en  ce  qu'il  permet  un  verrouillage  énergique 
des  contacts  ainsi  qu'une  mise  en  place  et  un  enlève- 
ment  faciles  des  contacts,  tout  en  ayant  une  constitution 
relativement  simple. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  notamment  un  mo- 
dule  conforme  à  la  revendication  1  . 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  le  module 
peut  comporter  au  moins  certaines  des  caractéristiques 
définies  par  les  revendications  2  à  9. 

Pour  faciliter  la  mise  en  place  et  l'enlèvement  des 
contacts  et/ou  un  démontage  du  module,  sans  outillage, 
tout  en  conservant  une  constitution  relativement  simple, 
le  module  peut  présenter  des  caractéristiques  parmi  cel- 
les  définies  dans  les  revendications  11  à  17,  qui  sont 
celles  d'autres  modes  de  réalisation. 

Enfin,  l'invention  a  également  pour  objet  un  bloc  de 
connexion  incorporant  des  modules  du  type  ci-dessus 
défini. 

Les  caractéristiques  ci-dessus  ainsi  que  d'autres, 
avantageusement  utilisables  en  liaison  avec  les  précé- 
dentes,  mais  pouvant  l'être  indépendamment,  apparaî- 
tront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit  de  mo- 
des  particuliers  de  réalisation  de  l'invention,  donnés  à 
titre  d'exemples  non  limitatifs.  La  description  se  réfère 
aux  dessins  qui  l'accompagnent,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  montrant  la 
platine  d'un  bloc  de  connexion,  trois  modules  mon- 
tés  sur  la  platine  et  un  quatrième  module  qui  en  est 
encore  détaché  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée  mon- 
trant  le  boîtier  et  la  plaque  d'un  module  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  détail  à  grande  échelle, 
en  perspective,  avec  des  parties  arrachées,  desti- 
née  à  montrer  les  moyens  d'accrochage  des 
plaques  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  perpective  montrant  le 
boîtier  et  la  plaque  d'un  module  dans  une  disposi- 
tion  inverse  de  celle  de  la  figure  2 

la  figure  5  est  une  vue  partielle  du  bloc  de  connexion 
de  la  figure  1  ,  en  coupe  suivant  le  plan  médian  d'un 
des  modules,  la  partie  gauche  montrant  la  plaque 
partiellement  enfoncée  et  la  partie  droite  la  plaque 

s  complètement  enfoncée  ; 
la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  VI- 
VI  de  la  figure  5,  montrant  trois  modules 
seulement  ; 
la  figure  7,  similaire  à  une  fraction  de  la  figure  1, 

10  montre  un  second  mode  de  réalisation  ; 
les  figures  8  et  9,  respectivement  similaires  aux  fi- 
gures  2  et  5,  correspondent  à  un  second  mode  de 
réalisation  ; 
la  figure  10,  similaire  à  la  fraction  droite  de  la  figure 

15  g,  montre  une  variante  de  réalisation  des  moyens 
d'accrochage  de  la  plaque  sur  le  boîtier  d'un  modu- 
le. 
la  figure  11  est  une  vue  en  élévation  et  en  coupe 
partielle  d'une  fraction  d'un  module  suivant  un  autre 

20  mode  encore  de  réalisation  de  l'invention,  dans 
l'état  assemblé,  les  contacts  n'étant  pas 
représentés  ; 
la  figure  12,  similaire  à  la  figure  11  ,  montre  le  mo- 
dule  avec  la  plaque  partiellement  enfoncée  ; 

25  -  les  figures  13A  à  13D  montrent  des  étapes  succes- 
sives  de  mise  en  place  d'un  contact  et  d'assembla- 
ge  du  module  ; 
la  figure  14,  similaire  à  la  figure  13D,  montre  la  pos- 
sibilité  d'engager  un  contact  alors  que  la  plaque  est 

30  verrouillée  sur  le  boîtier  ; 
la  figure  15,  similaire  à  la  figure  12,  montre  une  va- 
riante  de  réalisation  interdisant  d'engager  les  con- 
tacts  lorsque  la  plaque  est  verrouillée  sur  le  boîtier  ; 
la  figure  16,  similaire  à  la  figure  12,  montre  une 

35  autre  variante  de  réalisation. 

Le  bloc  de  connexion  1  0  montré  en  figures  1  à  6  est 
destiné  à  recevoir  des  contacts  électriques  femelles  12 
et  à  s'enficher  dans  un  bloc  de  connexion  complémen- 

40  taire  équipé  de  contacts  mâles,  non  représentés.  Un  tel 
bloc  10  est  notamment  utilisable  pour  équiper  les  véhi- 
cules  automobiles.  Le  bloc  complémentaire  ayant  des 
contacts  mâles  peut  avoir  une  constitution  similaire. 

Le  bloc  10  comprend  une  platine  14  destinée  à  re- 
45  cevoir  des  modules  1  6.  Pour  cela,  sa  partie  centrale  est 

en  forme  de  cadre,  ayant  des  longerons  18  délimitant 
un  couloir  central.  Des  oreilles  latérales  1  9  de  la  platine 
permettent  de  la  fixer. 

Chaque  module  16  est  constitué  d'un  boîtier  20  et 
so  d'une  plaque  22  de  retenue  des  contacts  du  module.  Il 

est  prévu  pour  être  verrouillé  sur  les  longerons  dans  une 
position  adjacente  à  un  autre  module  ou  à  d'autres  mo- 
dules.  L'enfoncement  du  module  dans  la  fenêtre  de  la 
platine  lors  de  son  verrouillage  est  défini  par  des 

55  moyens  de  butée  ménagés  sur  le  boîtier  et  destinés  à 
venir  en  contact  avec  les  longerons. 

Dans  le  mode  particulier  de  réalisation  montré  en 
figures  1  à  6,  les  moyens  de  verrouillage  élastique  fixent 
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le  module  aux  longerons.  Ils  comprennent,  sur  chaque 
boitier,  deux  bras  de  rétention  externes  24,  d'une  seule 
pièce  avec  le  reste  du  boîtier,  destinés  à  encadrer  les 
longerons,  et  des  pattes  élastiques  26  de  rétention  in- 
ternes,  également  d'une  seule  pièce  avec  le  reste  du 
boîtier.  Les  bras  de  rétention  externes  26  sont  terminés 
chacun  par  un  cran  d'accrochage  28  destiné  à  s'encli- 
queter  sur  un  épaulement  externe  30  des  longerons  res- 
pectifs.  Cet  épaulement  30  s'étend  sur  toute  la  longueur 
du  longeron.  Le  bras  24  pourrait  être  suffisamment  long 
pour  que  son  cran  d'accrochage  s'encliquète  sur  la  tran- 
che  du  longeron,  mais  cette  disposition  constituerait  une 
saillie  pouvant  limiter  le  rapprochement  du  bloc  et  d'un 
bloc  complémentaire  lors  de  l'enfichage.  Comme  le 
montre  notamment  la  figure  5,  la  présence  des  épaule- 
ments  externes  30  permet  d'avoir  des  bras  24  qui  ne 
dépassent  pas  les  longerons.  Les  moyens  de  butée  de 
chaque  boîtier  sont  constitués  par  le  raccordement  des 
bras  de  retenue  externes  à  la  partie  principale  du  boîtier. 

De  façon  similaire,  les  pattes  élastiques  internes  26 
sont  prévues  pour  s'encliqueter  sur  un  épaulement  in- 
terne  des  longerons  respectifs. 

Dans  les  boîtiers  sont  ménagés  des  passages  34 
de  contacts  électriques,  qui  sont  des  contacts  femelles 
dans  le  cas  particulier  montré  en  figure  5. 

Chaque  plaque  22  est  prévue  pour  recevoir  des 
contacts  électriques  et  les  retenir  lorsqu'elle  est  com- 
plètement  engagée  dans  le  boîtier  respectif.  Dans  le 
mode  de  réalisation  montré  en  figures  1  à  6,  la  plaque 
est  prévue  pour  se  verrouiller  élastiquement  sur  la  pla- 
tine,  dans  une  position  déterminée  par  rapport  au  boîtier 
respectif.  Pour  cela,  la  plaque  22  (figures  2  et  4)  pré- 
sente  un  fond  percé  de  passages  pour  les  contacts,  et 
des  bras  latéraux  d'accrochage  38.  Le  fond  est  prolongé 
par  des  linguets  élastiques  36  de  retenue  des  contacts. 
L'écartement  des  linguets  d'un  même  passage  est  in- 
terdit  par  la  paroi  du  passage  respectif  34  du  boîtier  lors- 
que  la  plaque  est  complètement  enfoncée  dans  le  boî- 
tier.  Ce  mode  de  retenue  des  contacts  ne  sera  pas  da- 
vantage  décrit,  car  il  est  bien  connu.  On  pourra  notam- 
ment  se  reporter,  à  ce  sujet,  au  document  EP-A-0  576 
345. 

Les  moyens  d'accrochage  de  la  plaque,  destinés  à 
l'immobiliser  sur  la  platine,  comprennent,  dans  le  mode 
de  réalisation  des  figures  1  à  6,  les  bras  latéraux  38, 
munis  à  cet  effet  chacun  d'un  cran  d'accrochage  termi- 
nal.  Ces  crans  peuvent  être  prévus  pour  s'encliqueter 
sur  le  même  épaulement  32  que  celui  qui  est  utilisé  pour 
les  pattes  élastiques  26.  Comme  le  montre  notamment 
la  figure  2,  deux  pattes  26  peuvent  être  prévues  de  cha- 
que  côté  de  chaque  boîtier,  de  façon  à  laisser  libre  un 
passage  pour  le  bras  38  qui  vient  s'insérer  entre  elles. 

Pour  faciliter  la  mise  en  place  et  l'enlèvement  des 
contacts,  il  est  avantageux  que  la  plaque  22  puisse  être 
retenue  dans  une  position  de  pré-verrouillage  laissant 
les  linguets  36  libres,  de  façon  que  les  contacts  puissent 
alors  être  mis  en  place  et  enlevés.  Pour  cela,  la  plaque 
et  le  boîtier  portent  des  moyens  de  retenue  provisoire 

de  la  plaque  dans  une  position  reculée.  Dans  le  mode 
de  réalisation  des  figures  1  à  6,  ces  moyens  sont  cons- 
titués  par  des  crans  de  retenue  provisoire  40  constituant 
les  saillies  externes  de  chaque  plaque  22,  destinés  à 

s  s'engager  chacun  dans  une  fenêtre  42  de  forme  allon- 
gée  d'une  cloison  prolongeant  latéralement  l'un  des 
flancs  du  boîtier.  Dans  l'une  des  fenêtres  peut  être  ré- 
servée  une  traverse  44  (figure  4)  fixant  la  position  de 
retenue  provisoire  de  la  plaque. 

10  La  platine,  le  boîtier  et  les  plaques  sont  générale- 
ment  constitués  d'une  seule  pièce  en  matière  plastique 
moulée,  éventuellement  renforcée  par  des  charges.  La 
forme  de  ces  pièces  est  suffisamment  simple  pour  que 
les  moules  de  fabrication  soient  réalisables  à  un  prix 

15  modéré. 
Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  à  6,  cha- 

que  plaque  n'est  verrouillée  dans  la  position  où  elle  in- 
terdit  la  mise  en  place  ou  l'enlèvement  des  contacts  que 
lorsque  ses  moyens  d'accrochage  sont  fixés  sur  la  pla- 

20  tine  14. 
Dans  certains  cas,  il  est  préférable  que  la  plaque 

22  se  verrouille  sur  le  boîtier  20,  de  façon  que  chaque 
module  contenant  des  contacts  puisse  être  manipulé 
sans  risque  que  les  contacts  ne  s'échappent.  On  peut 

25  dans  ce  cas  adopter  l'un  des  modes  de  réalisation  mon- 
trés  sur  les  figures  7  à  1  0,  où  les  organes  correspondant 
à  ceux  déjà  représentés  sur  les  figures  1  à  6  sont  dési- 
gnés  par  le  même  numéro  de  référence.  La  plaque  22 
est  alors  démunie  de  bras  latéraux  38  d'accrochage  sur 

30  la  platine.  En  revanche,  le  boîtier  20  est  muni  de  cliquets 
élastiques  46  qui,  lorsque  la  plaque  est  complètement 
enfoncée  dans  le  boîtier,  viennent  s'accrocher  sur  la 
tranche  arrière  de  la  plaque,  comme  le  montre  la  partie 
gauche  de  la  figure  9.  Ces  cliquets  peuvent  être  guidés, 

35  lors  de  leur  introduction,  par  des  couloirs  ménagés  dans 
des  renflements  latéraux  48  des  plaques.  Dans  le  cas 
illustré  sur  la  figure  9,  la  paroi  des  couloirs  présente  une 
zone  inclinée  50  qui  fléchit  progressivement  le  cliquet 
au  fur  et  à  mesure  de  son  introduction. 

40  Le  cran  terminal  du  cliquet  46  ainsi  mis  en  précon- 
trainte  progressive  vient  s'encliqueter  sur  la  tranche  ar- 
rière  de  la  plaque  lorsque  cette  dernière  arrive  dans  sa 
position  d'engagement  complet. 

Dans  la  variante  de  réalisation  montrée  en  figure 
45  10,  la  paroi  du  couloir  présente  un  épaulement  52  dont 

l'emplacement  est  tel  que  lorsque  le  cliquet  46  est  en 
appui  contre  l'épaulement  52,  sans  être  en  précontrain- 
te,  la  plaque  22  et  le  boîtier  20  sont  dans  la  position  de 
préverrouillage  autorisant  l'insertion  et  l'enlèvement  des 

50  contacts.  Dans  ce  cas  encore,  la  position  exacte  de  pré- 
verrouillage  peut  être  fixée  par  des  moyens  compara- 
bles,  dans  leur  structure  ou  leur  fonction,  au  cran  40  et 
à  la  traverse  44  de  la  figure  4. 

Un  bloc  peut  également  être  prévu  pour  recevoir 
55  des  contacts  mâles.  Sa  constitution  diffère  alors  de  celle 

qui  a  été  décrite  par  la  disposition  des  organes  de  gui- 
dage  prévus  dans  les  oreilles  de  la  platine. 

Dans  tous  les  modes  de  réalisation  des  figures  11 

3 
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à  16,  le  module  est  encore  constitué  d'un  boîtier  120  et 
d'une  plaque  122  de  retenue  de  contacts  112  (figures 
13Aà  13D,  Met  15). 

Le  boîtier  120  est  prévu  pour  être  verrouillé  sur  les 
longerons  d'une  platine  114dans  une  position  adjacente 
à  un  autre  module. 

Dans  le  mode  particulier  de  réalisation  montré  en 
figures  11  et  12,  les  moyens  de  verrouillage  élastiques 
du  boîtier  sur  les  longerons  comprennent,  sur  chaque 
boîtier,  deux  bras  de  rétention  externes  1  24,  d'une  seule 
pièce  avec  le  reste  du  boîtier,  destinés  à  encadrer  les 
longerons  de  la  platine  114.  Ces  bras  de  rétention  ex- 
ternes  1  24  se  terminent  chacun  par  un  cran  d'accrocha- 
ge  1  28  destiné  à  s'encliqueter  sur  un  épaulement  exter- 
ne  1  30  d'un  longeron  respectif.  Ces  moyens  comportent 
également  des  bras  internes  126  écartés  de  la  partie 
principale  du  boîtier,  destinée  à  recevoir  les  contacts 
112. 

Dans  le  boîtier  1  20  sont  ménagés  des  passages  pa- 
rallèles  134  de  réception  des  contacts  électriques  fe- 
melles  112.  La  plaque  122  est  prévue  pour  recevoir  les 
contacts  électriques  et  les  retenir  de  façon  énergique. 

Pour  cela,  la  plaque  122  présente  un  fond  percé  de 
passages  pour  les  contacts  et  constituant  un  épaule- 
ment  d'appui  d'une  première  collerette  150  du  contact 
respectif.  Le  fond  est  prolongé  par  des  linguets  élasti- 
ques  136  de  retenue  des  contacts.  Chaque  linguet  136 
présente,  à  partir  de  son  emplanture,  une  partie  élasti- 
que,  puis  une  portion  coudée  1  37  destinée  à  s'appuyer 
sur  une  seconde  collerette  1  52  d'un  contact  (figures  1  3c 
et  13D).  La  distance  entre  l'épaulement  et  la  portion 
coudée  1  37  est  très  légèrement  supérieure  à  la  distance 
entre  les  faces  en  regard  des  collerettes  1  50  et  1  52.  La 
partie  coudée  présente  une  hauteur  suffisante  pour 
qu'elle  s'appuie  sur  le  boîtier  120  lorsque  la  plaque  est 
verrouillée  sur  le  boîtier. 

Chaque  linguet  1  36  se  prolonge  par  un  doigt  1  54  à 
extrémité  courbe.  Lorsque  le  doigt  est  à  l'état  libre  (figu- 
re  13A),  il  a  une  forme  telle  qu'il  vient  buter  contre  un 
bossage  terminal  1  56  du  boîtier  si  on  enfonce  la  plaque. 
Mais  la  courbure  de  l'extrémité  est  telle  que  le  bossage 
fléchit  le  linguet  vers  l'extérieur  sous  l'action  de  la  force 
d'enfoncement  et  permet  au  linguet  de  venir  dans  la  po- 
sition  montrée  en  figure  13D. 

Les  moyens  de  verrouillage  de  la  plaque  compren- 
nent  des  bras  élastiques  latéraux  1  38  d'une  seule  pièce 
avec  la  plaque  de  retenue,  s'étendantàpartirde  l'arrière 
de  la  plaque,  encadrant  la  plaque  de  retenue  et  dépas- 
sant  les  linguets  vers  le  bas.  Ces  bras  latéraux  sont  mu- 
nis  d'ergots  terminaux  destinés  à  s'engager  dans  des 
trous  158  des  bras  internes  du  boîtier.  Les  bras  peuvent 
présenter  une  partie  renflée  et  striée  160  permettant  de 
mieux  les  saisir.  Entre  le  corps  du  boîtier  et  chaque  bras 
est  ménagé  un  intervalle  suffisant  pour  permettre  de  dé- 
gager  les  ergots  en  fléchissant  les  bras.  En  les  rappro- 
chant  à  la  main,  on  peut  engager  la  plaque  d'abord  jus- 
qu'à  la  position  intermédiaire  montrée  en  figure  1  2,  puis 
jusqu'à  la  position  de  verrouillage  où  les  ergots  s'enga- 

gent  élastiquement  dans  les  trous  158. 
Dans  le  mode  de  réalisation  montré  en  figures  11  à 

14,  les  contacts  peuvent  être  mis  en  place  quelle  que 
soit  la  position  de  la  plaque  par  rapport  au  boîtier,  même 

s  lorsque  la  plaque  est  verrouillée  sur  le  boîtier.  En  revan- 
che,  les  contacts  ne  peuvent  être  retirés  de  la  plaque 
sans  intervention  manuelle  sur  les  linguets  que  lorsque 
la  plaque  est  dans  la  position  montrée  en  figure  13C. 
Pour  éviter  de  tirer  par  inadvertance  le  tiroir  au-delà  de 

10  cette  position  de  pré-verrouillage,  la  plaque  et  le  boîtier 
portent  des  moyens  de  retenue  provisoire.  Dans  le  cas 
illustré  en  figures  11  et  12,  ces  moyens  sont  constitués 
par  des  crans  140  constituant  des  saillies  externes  du 
boîtier  et  s'engageant  chacun  dans  une  fenêtre  142  de 

15  forme  allongée  d'une  cloison  prolongeant  latéralement 
un  des  flancs  de  la  plaque.  La  position  de  la  plaque  peut 
être  ajustée  librement  entre  les  positions  montrées  en 
figures  11  et  12. 

Les  figures  13A  et  13B  montrent  que  les  contacts 
20  112  peuvent  être  insérés  lorsque  la  plaque  est  en  posi- 

tion  rétractée.  La  figure  1  4  montre  que  les  contacts  peu- 
vent  également  être  insérés,  en  repoussant  les  linguets 
1  36,  alors  que  la  plaque  1  22  est  verrouillée  sur  le  boîtier 
120.  En  revanche,  les  contacts  ne  peuvent  être  retirés 

25  que  lorsque  la  plaque  est  dans  la  position  montrée  en 
figure  13C,  où  ses  linguets  sont  repoussés  par  les  bos- 
sages  156.  Ils  ne  peuvent  plus  l'être  lorsque  la  plaque 
est  verrouillée  sur  le  boîtier  (figure  3D). 

Dans  la  variante  de  réalisation  montrée  en  figure  15 
30  au  contraire,  le  boîtier  120  comporte  des  butées  latéra- 

les  162  délimitant  des  cavités  dans  lesquelles  s'enga- 
gent  les  extrémités  des  doigts  154  lorsque  la  plaque  est 
verrouillée  sur  le  boîtier.  Les  butées  interdisent  la  flexion 
des  doigts  et  des  linguets  et  donc  l'introduction  des  con- 

35  tacts. 
La  figure  16  montre  une  variante  de  réalisation  du 

boîtier  120  dans  laquelle  une  position  intermédiaire  de 
la  plaque,  où  l'insertion  et  l'extraction  sont  autorisées, 
est  fixée  par  des  encoches  164  des  bras  internes  126. 

40  Si  on  enfonce  la  plaque  sans  rapprocher  les  bras  138, 
la  plaque  avance  jusqu'à  la  position  de  la  figure  12  où 
elle  est  retenue  vers  l'avant  par  l'appui  des  ergots,  vers 
l'arrière  par  les  crans  1  40.  Pour  enfoncer  complètement 
la  plaque,  il  faut  d'abord  dégager  les  crans  en  rappro- 

45  chant  les  bras  élastiques  latéraux  138,  puis  pousser  la 
plaque  jusqu'à  ce  que  les  ergots  soient  en  face  des  trous 
158. 

50  Revendications 

1.  Module  de  connexion  électrique  accouplable 
comprenant  : 

55  -  un  boîtier  de  connexion  (20,120)  accouplable 
avec  un  boîtier  complémentaire  et  une  plaque 
de  retenue  (22,  1  22)  destinée  à  immobiliser  des 
contacts  électriques  chacun  entre  un  épaule- 
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ment  d'un  passage  ménagé  dans  la  plaque  et 
un  ergot  d'un  linguet  élastique  dont  la  déforma- 
tion,  nécessaire  pour  libérer  le  contact,  est  in- 
terdite  par  le  boîtier  (20,120)  lorsque  la  plaque 
est  complètement  enfoncée  dans  le  boîtier,  s 
chaque  plaque  étant  munie  de  moyens  d'accro- 
chage  destinés  à  l'immobiliser  dans  une  posi- 
tion  déterminée  par  rapport  au  boîtier. 

2.  Module  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  10 
que  les  moyens  de  verrouillage  élastique  de  cha- 
que  boîtier  sur  la  platine  comprennent  des  bras  de 
rétention  externes  (24)  appartenant  au  boîtier,  en- 
cadrant  des  longerons  (1  8)  de  la  platine,  et  des  pat- 
tes  élastiques  de  rétention  internes  (26)  destinées  15 
à  s'encliqueter  sur  un  épaulement  longitudinal  in- 
terne  (32)  de  chaque  longeron. 

3.  Module  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  les  bras  de  rétention  externes  sont  munis  cha-  20 
cun  d'un  cran  (28)  d'accrochage  sur  un  épaulement 
externe  (30)  des  longerons  respectifs. 

4.  Module  selon  la  revendication  1  ,  2  ou  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  plaque  de  retenue  (22)  est  munie  de  25 
crans  (40)  de  retenue  provisoire  destinés  à  s'enga- 
ger  chacun  dans  une  fenêtre  (42)  du  boîtier  pour 
retenir  la  plaque  dans  une  position  par  rapport  au 
boîtier  où  elle  autorise  la  mise  en  place  et  l'enlève- 
ment  des  contacts.  30 

5.  Module  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
2  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'accro- 
chage  de  la  plaque  sont  prévus  pour  coopérer  avec 
les  longerons.  35 

6.  Module  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  d'accrochage  sont  des  bras  laté- 
raux  (38)  de  la  plaque  terminés  par  des  crans  ve- 
nant  s'encliqueter  sur  les  épaulements  destinés  à  40 
recevoir  les  moyens  de  verrouillage  élastique  des 
boîtiers. 

7.  Module  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  boîtier  comprend,  de  chaque  côté,  une  45 
paire  de  dites  pattes  élastiques  de  rétention  (26)  dé- 
limitant  un  passage  pour  un  bras  latéral  (38)  de  la 
plaque  constituant  des  moyens  d'accrochage  sur 
un  des  longerons. 

50 
8.  Module  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'accro- 
chage  de  chaque  plaque  coopèrent  avec  le  boîtier 
respectif. 

55 
9.  Module  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce 

que  lesdits  moyens  d'accrochage  comportent  des 
cliquets  (46)  des  boîtiers  (20)  et  des  couloirs  de 

passage  des  cliquets  prévus  dans  la  plaque  pour 
permettre  aux  cliquets  de  venir  s'accrocher  sur  la 
tranche  arrière  de  la  plaque. 

10.  Bloc  de  connexion  électrique  enfichable 
comprenant  : 

une  platine  porte-modules  constituée  par  un 
cadre  rectangulaire  ayant  deux  longerons  (18) 
parallèles  délimitant  un  couloir,  et 
des  modules  porte-contacts  (16)  insérables  cô- 
te-à-côte  dans  le  couloir,  conformes  à  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  9,  chaque 
boîtier  (20)  étant  muni  de  moyens  de  butée  li- 
mitant  son  déplacement  vers  l'avant  par  rap- 
port  à  la  platine  et  de  moyens  de  verrouillage 
élastiques  s'opposant  à  son  recul  depuis  une 
position  avancée. 

11.  Module  de  connexion  à  contacts  démontables, 
comportant  un  boîtier  de  connexion  (120),  accou- 
plable  avec  un  boîtier  d'un  module  complémentaire, 
et  une  plaque  de  retenue  (122)  destinée  à  immobi- 
liser  des  contacts  électriques  (112)  chacun  entre  un 
épaulement  d'un  passage  et  un  linguet  élastique 
(1  36)  solidaire  de  la  plaque  qui  est  mobile  entre  une 
position  reculée  d'insertion/extraction  des  contacts 
et  une  position  avancée  de  retenue  des  contacts, 
ladite  plaque  étant  munie  de  moyens  d'accrochage 
destinés  à  l'immobiliser  dans  une  position  détermi- 
née  par  rapport  au  boîtier. 

caractérisé  en  ce  que  chaque  linguet  est  pro- 
longé  par  un  doigt  (154)  à  extrémité  courbée  ayant 
une  forme  telle  qu'il  vient  en  butée  contre  un  bos- 
sage  terminal  (156)  du  boîtier  lorsque  la  plaque  est 
en  position  reculée  et  qu'il  écarte  le  linguet  de  sa 
position  de  retenue  du  contact. 

12.  Module  selon  la  revendication  1  ou  11,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  d'accrochage  sont  prévus 
pour  s'accrocher  sur  le  boîtier  (120). 

13.  Module  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  d'accrochage  de  la  plaque  (122) 
comprennent  des  bras  élastiques  latéraux  (138) 
munis  d'ergots  terminaux  d'accrochage  sur  le  boî- 
tier. 

14.  Module  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en  ce 
que  le  boîtier  est  muni  de  moyens  de  retenue  pro- 
visoire  des  ergots  destinés  à  fixer  une  position  re- 
culée  de  la  plaque. 

15.  Module  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
11  à  14,  caractérisé  en  ce  que  le  boîtier  (120)  com- 
porte  des  moyens  interdisant  la  flexion  des  linguets 
(1  35)  lorsque  la  plaque  est  enfoncée  dans  le  boîtier. 

5 



9  EP  0  742  608  A2 

16.  Module  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
11  à  15,  caractérisé  par  des  crans  (140)  externes 
du  boîtier,  destinés  à  s'engager  dans  des  échancru- 
res  (142)  du  boîtier  et  à  s'opposer  au  retrait  de  la 
plaque  et  en  ce  qu'il  est  muni  de  moyens  de  butée  s 
limitant  son  déplacement  vers  l'avant  par  rapport  à 
une  platine  de  réception  et  de  moyens  de  verrouilla- 
ge  s'opposant  à  son  recul. 

17.  Module  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en  ce  10 
que  les  bras  élastiques  latéraux  s'étendent  à  partir 
de  l'arrière  de  la  plaque  (1  22)  et  encadrent  la  plaque 
de  retenue  en  laissant  subsister  un  intervalle. 
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